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TEXTE :    
I- Vérification des ressources 
A- Vérification des savoir-faire 
1- Définir : Parlement, pouvoir judicaire      1ptx2 
2- Citez les deux chambres du parlement camerounais     0.5ptx2 
3- Pourquoi dit-on que l’exécutif camerounais est bicéphale     0.5ptx2 
B- Vérification des savoir-faire 
1- Faire correspondre les types de juridictions a leurs compétences respectives 0.5ptx4 

Colonne A Colonne B 

1. Tribunal de première instance a. Région 

3. Cours d’appel b. Département 

4. Tribunal de Grande Instance c. Village 

6. Tribunal coutumier d. Arrondissement 

 

  
  

II- Vérification de l’Agir-compétent 

Situation-problème : Au mépris de la loi et des forces de l’ordre, 
les camerounais continuent de se faire justice et il ne se passe une 
semaine sans qu’on enregistre des bastonnades à mort de présumés malfaiteurs. Tu es interpellé pour faire cesser cette 

pratique 

      
   Document 2 

Questions 

1- Présente le problème évoqué dans la situation ci-dessus 
2- Relevez dans les documents deux intervenants dans une procédure judiciaire et leur rôle 3pts 
3- Donne deux actions à mener face à ce phénomène 

Présentation : 2pts 

Services centraux Services déconcentrés  

  

  

  

2- Classes les services du MINESEC 
suivants selon qu’ils soient centraux ou 
déconcentrés : Secrétariat général, OBC, 
DECC, ministre, établissements scolaire ;  

Conseillers Techniques  

 
 

Document1 :  

Toute affaire qui est portée devant une juridiction au 
Cameroun doit se conformer à la procédure judiciaire. 
Celle-ci est l’ensemble des étapes à suivre dans une affaire 
pour établir la vérité et sanctionner les coupables. 
Globalement la procédure judiciaire se déroule en trois 
principales étapes : l’enquête préliminaire, l’instruction 
judiciaire et le jugement. Les officiers de police judiciaire 
procèdent aux enquêtes préliminaires à la demande du 
procureur de la République. L’instruction judiciaire est 
ordonnée par le juge d’instruction. Le jugement est rendu 
après la clôture des débats par le président. 


